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Messieurs. 

Nous, Directeurs de l' Asyle Temporaire des Ali
enes a Beauport, sollicitons respectueusement l'hon
neur de vaus soumettre Ie rapport suivant :-

II donne un apper<;u de ce qu'a vaient ete les etablis
sements pour les alienes dans Ie Bas-Canada, et la rela
tion fidele du mode de t raitement que nous avons 
suivi pendant les trois derniere annees, relativeinent 
aux alienes confies 11 nos soins par Ie Gouvernement. 

Vel'S la fin du siecle dernier, un ordre en Conseil 
fut passe autorisant I'appropriation d'une somme d 'ar~ 
gent pour Ie soutien de personnes alienees dans la 
Province du Bas-Canada-Ces alienes furent confies 
aux s<)ins de differentes communautes de Dames Reli
gieuses, dans les Districts de Montreal, de Quebec 
et de Trois-Rivieres, 11 la depense annuelle, par Ie 
Gouvernement, de £32 lOs. ou 11 - peuprcs, pour 
chaque patient.* 

A cette epoque, en Europe comme ailleurs, les 
personnes alienees n'etaient renfermees que parce
qu'elles etaient incontrolables, ou dangereuses au pu
blic, on 11 elles-memes.-A'lcun moyen n'etait em
ploye pour leur faire retrouver leur. raison perdue. 
Enfermees dans des cellules separees, toute commu
nication avec Ie monde exterieur ou entre elles, leur 
etait interdite, et livn3es a l'action de leur imagination 
desordonnee, leur facultes, d'apres une loi constante 

* La somme allouee pour Ie soutien de chaque malade, etait qua
rante sous par jour. II y avait, en outre, de temps a autres, une 
appropriation pour reparations, &c. 
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. de la nature, devenaient emoussees ou perdues [aute 
d'etre cultivees, puis elles tombaient dans un etat 
d'exaltation delirante, dechiraient leurs vetements, 
prenaient des habitudes de malproprete degoutante, et 
finissaient par tomber dans un etat de demence ou 
d'imbecillite. On aurait pu inscrire avec verite au des
sus des Portiques de ces receptacles, les lignes memo
rabIes du Dante: " 0 Voi ehe intrate, laseiate la spe
ranza." 

La defectuosite generale de ces receptacles, l'etat 
necessairement malpropre des loges, leur manque de 
ventilation suffisante, leur humidite et Ie traitement ge
neral que recevaient les malheureux qui y etaient de
tenus, ont fait Ie sujet de vives et de frequentes recla
mations de la part de Grands Jures a differents temps. 
Nous devons dire cependant que les Dames Heli
gieuses ont desire d'etre dechargees de leur responsa
bilite, et ont sou vent signale la defectuosite des loges 
et la necessite d'ameliorer la condition des alie
nes sous lem soins. 

Sir Charles Metcalfe prit les renes du Gouvernement 
du Canada en 1843, et dans sa premiere adresse, a 
l'ouverture de la session, il exposa avec instance Ia 
necessite d'un meilleur systeme de traitement pour les 
alienes. Pendant la session l'Honble T. -C. 'Aylwin 
donna avis de son intentiond'introduire un Bill pOllr 
pourvoir aux soins et au traitement des alienes, mais VlI 

la multiplicite d'autres -affaires, la session se passa 
sans pouvoir mettre s'On projet a execution. 

Pendant la vacance, Ie Gouverneur fit visiter les 
differentes maisons OU etaient de tenus les alienes, et 
fit faire des estimes de ce quecollteraient leur trans
port a la campagne, leur soutien, y. compris les soins 
etle traitement medical. 

A la session suivantede la Legislature Ie Gouver
nement dirigea de nouveau l'attention de la Chambre 
au sujet des Asylespour les alienes, mals lasession . 
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fut si courte qU'elle se passa s'en pOUVOIr s'en occu
per. 

Sur une tres-forte representation par les Grands-Ju
res, dans Pete de 1845, Son Excellence ayant Jait 
un arrangement avec les soussignes ordonna que 
les ali{mes,alors sequestres et a la charge du Gouver
nement, dans les Districts de Quebec et de Trois
Rivieres, fussent transportes dans un etablissement 
temporaire, prepare a Beauport, pres de Quebec; et 
iis y furent transferes Ie 16 de Septembre de Ia meme 
annee. 

A cetfe epoque, les alienes du District de Montreal, 
a la charge du Gouvernement, etaientdetenu\l dans la 
Prison de ce District; batisse qui, sous presque tous 
les rapports, ne repondait pas aux besoins d'un Asyle 
pour les ali{mes. Entouree d'habitations, la Prison 
n'avait ancun terrain sur lequel les malades pussent 
etre employes et distraits, lescours memes etaient 
trop limitees pour leur procurer de l'exercice, et d'ail
leurs l'usage plus legitime de la ba,tisse Hait requis pour 
Jes besoins du District. En consequence, Ie Gouver
-neur ordonna que cesalienes, aussi, fussent transpor
tes a l' Asyle Temporaire a Beauport, 

Cet Asyle Temporaire etait situe a deux mille et 
clemi de Quebec et avait ete loue, pour cet objet, du 
Col. Gugy,M. P. P. 

La propriete avait une etendue de pres de deux 
cents arpents sur laquelle se trouvaient l'ancien Ma
noire et une tres grande ba.tisse en pierres constituant 
les dependances de cel~li-ci. Les batimens regar
daient Ie levant, etaient entourres de terrains acciden
tes suffisamment ombrages par de beaux ormes, et 
avec une vue magnifique de la ville et du port de 
Quebec. 

La grande batisse etait susceptible d'etre preparee 
de manicre a y .loger ] 20 patients avec les gardiens 
necessaire~. Les arrangements, pour la re.ception de 
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100 mala des, furent completes Ie 10 de Septembre. 
Les appartements consistaient, en un ref'ectoire en 
commun de 40 sur 24 pieds. Un corridor pour les 
hommes 108 sur 12, ayant d'un cote, plusieurs cham
bres a coucher contenant en tout 40 lits, et au
dessus) un grand dortoir contenant 24 lits. Les 
femmes occupaient une extremite formant une aile a la 
bEHisse. Elles avaient a leur usage une salle de 36 sur 
18, un autle~ appartement pour y travailler de 40 sur 20, 
et cinq chambres a coucher contenant 40 lits. 'Plu
sieures des femmes capabJAs de coudre, ou pisp6:Sees 
a s'employer autrement, furent logees dans Ie manoir 
qU'occupaient Ie Surintendant et la Surintendante son 
epouse. 

Le 15 de Septembre 1846 les alienes, aux soins des 
Dames Religieuses de I'H6pital General de Quebec, 
furent amenes a l' Asyle a Beauport. Les soussignes 
eprouverent un vii interet dans Ie transport de ces in
fortunes. Un d'eux avait ete enferme au-dela de 28 
ans, plusieurs au-deIa de 20 ans, et les autres, pen
dant un laps de temps plus ou moins court. Pendant 
tout ce temps iis avaient ete sequestres dans des loges 
separees, dans une ba,tisse a un etage de peu de hau
teur, entourree d'une forte cloture en cedre de 12-
pieds. J amais on leur avait permis de sortir de la 
batisse, et la plupart avaient ete constamment tenus 
dans leurs loges. Rarement voyaient-ils quelque 
personne, a moins que ce ne fut la visite periodique des 
Grands J ures et les- personnes chargees de satisfaire a 
leurs besoins les plus pressans. 

La plupart de ces malades avaient des habitudes de 
malproperte degoutante ; plusieurs etaient consideres 
dangereux, et les autres etaient tombes dans un 'etat 
d'imbecillite ou de d.emence. 

lIs furent transportes dans ces voitures a quatre 
roues et dans" des Cabs. Loin d'offrir aucune resis
tance, ils furent charmes de la promenade, et la vue de 
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1& ville, du fleuve, des arbres et des passans, parut leur 
procurer les emotions les plus agneables. A leur ar
rivee a l' Asyle a Beauport, on Ies plaqa, tous en
semblya la, table pour dejeuner. C'etait un spectacle 
des plus interessant, que" d'etre H~m()in de leur bonne 
conduite, cl'epier leurs actions, d'entendre leur conver
sation entre eux, et de remarquer l'etonnen1f'nt que leur 
causait tout ce qui les environrJait. Dans un moment 
toute trace de [('rocite, de turbulence et de vacanne 
avait clisparu. lis se trouvaient de nouveau dan~ Je 
mamie, traites comme des etre raison,bles, et ils 
s'efforqaient de Ie me;-iter. Un d'eux, homme de ta
tents et de quelque education, dont l'intellect, quoique 
morcele, ne laissait pas d'alimenter encore un souvenir 
vivace d'une H~clusion de 28 annees, errait d'une fe
netre a. l'autre. II re~arda Quebec et reconnut une 
ville; ils reconnut les vaisseaux et les chaloupes sur Ie 
fleuve et dans la baie, mais ne put comprencire ce 
qu'etaient les Bateaux-a.-Vapeur. Avant de qUitter 
l'Hopital Gent:ral, les Religieuses l'avaient tres-bien 
vetu, et lui avait donne une paire de souliers II dit 
qu'il avait ete bien long--temps enferme, et qu'il n'avait 
pas vu de cuiI' depuis 19 ans. Un autre homme qui 
avait ete dans les loges depuis 20 ans, d'ut~e di~p(si
tion turbulente, demanda un balai, se pdt a balayer 
et insista que les autres s'occupassent aussi. II ajouia, 
" taus ces gens sont des fous, et si VallS voulez me 
" donner un baton de con net able, vous verrez comme 
" je les menemi et les ferai tra vailler." , 

Quand les malades eureut recouvre suffisamment 
leurs furces, ils furent induis a s'occuper de la ma
niere qui leur etait agreable au con forme a. leurs an
ciennes habitudes. Quelques llns travaillerent dans Ie 
jardin, d'autres prefererent s~ier et fendl'e du bois, etc. 
On fit sortir les femmes tous les .lours et plusieurs 
d'elles ~'amuserent a cercler dans Ie jal"(1in. On s'ap· 
perqut, bientOt, des bans effets de ce systeme. Leur 

B 
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sante s'ameliorat et ils parurent prendre de la gaite et 
du conlentement. lIs reprirentplus de forces, man
gercnt et dormirent mieux, Quelques uns furent raG 
menes, a la raison. Un d'eux qui avait etc enferme 
dans les loges de l'Hopital General pendant plusieurs 
annees apres 13 mois de sejour a PAsyle a Beauport 
fut guerie et rendu a sa famille et a la societe, Une 
fille qui avait aussi ete enfermee pendant plusieurs an
nees, se n§tablit apres ! 4 mois de sejour a l' Asyle et 
s'engagea comme institutrice, a la campagne. L'etat 
des autres malades generalement, quoique ameliore, 
laissait peu d'espoir de guerison. Le derangemeP.t 
cerebral etait devenu chronique ou organique ;-leurs 
pouvoirs ou facultes intellectuels avait ete tellement 
aff'aiblis par une inaction prolongee qu'on avait perdu 
tout espoir raisonnable de les rewIre a la soci-ete ou a 
leurs familles. N OUS sommes heureux cependant de 
pouvoir dire que de tous les malades transferes 'de 
I'Hopital General a l' Asyle a Beauport, un seul a ne
cessite des moyens de repression momentanee. 

Le 25 Septembr'e 1845, les alieoes au nombre de 
52, furent transferes de la Prison de Montreal a l' A
syle a Beauport. Pris collectivement, ilt1 etaient· 
plus violents et destructifs que ceux des autres Districts. 
Ils offl'aient, neanmoins, plus oe chances de gueri
son et leur intellect avait ete moins affaibli par une 
longue reclusion. 

Le .5 Octobre les alienes, au nombre de sept, SOlIS 

les soins des Dames Religieuses a Trois-Rivieres. 
furent conduits a Quebec. Leur condition etait bien 
plus deplorable que celle des autres patients requs de 
Montreal et de l'Hopital General de Quebec. Ils ar
riverent enchaines et les menotes aUK mains, leurs gar
diens nous informerent que quelques Ul')S avaient ete 
}10m laplupart du temps, tenu a Ia chaine dans leur 
cellulE's ~reRpectives. A leur arrivee, et meme quel
ques temps, apres a~oir He mis en liberte, ils manifes-
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taient nne disposition a mordre ]orsqu'on les appro
chait. Plus tard, toute marque de violence et d'em
porternent fit place a une conduite docile et inoffensive. 

Un de ces patients, Canadien d'origine et d'une 
constitution athletique, fut signale comme tres violent 
et tres dangereux. Son gardien s'opposa de lO'ute& 
ses forces, a ce qu'on Ie mlt en liberte, Ceci fut fait 
cependant a bord du Bateau·a-Vapem. n fut ensuite 
condllit a un Cab qu'il monta sans offrir de resistance. 
On ne put tirer aucun renseignement de lui quant a 
ce qui Ie concernait, mais il repondait au nom de 
Jacques. Ii avait ete trollve dans les bois, sur les 
bords d~ la riviere St. Maurice, ayant les pids geles 
et avait ete confine" dan~ les cellules a Trois-Hivieres 
pendant Hne periode d", plusieures annees. Quelques 
joms apres son arrivee a Beaupot't, il s'empara des 
mams d'un homme, alors occupe a seier d. boi», 
d'une scie dont it se servit avec dexterite rendant plu
sieuref hemes, :,Ians rel<1('be, paraisscll1t jCluir ele cet 
exercice. Quanel il n'elait pas ainsi oeeup(~ il em
ployait ses moments a 1a peche. Pendant des heures 
entieres-on Ie voyait Se sel'vir d'une ligne inwgillaire, 
tant6t 1a jetant a distance, tantot p~khant Ii Sf'S pif~ds. 
Cette reminiscence elll passe sans doute, semblait I'aile 
ses del ices. Il etait tout a fait cloux et inoffensif. 11 est 
mort Ie '7 mars 1846,d'une maladie de 1a poitl'ine. Peu ele 
temps apres sa mort, un here et son fils a sa recherche, 
vinrent des environs de l\iontl'eal. l.eul' mte111ion avait 
ete attin§e rar un avis publie dans les Papiers-Nouvelles; 
" Qu'un aliene, qui ne pouvalt donner aucune infor
" mation Ie concernant avait ete trouve errant dans 
H une des Paroisses en bas de (.,2tlebec et Clvait ete en
" voye €I, l' Asyle €I, Beauport." Ses amis nous informe
rent qu'il s'etait sou strait a leur surveillance, plusieurs 
annees auparavant; t-t que n'aya l1t pu Ie tracer, ils 
avaient conclu qu'il etait peri dans les bois. 
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Le 5 Octobre 1845, Ie nombre total des patients 
dans l'A5yle se montait Ii 82. Depuis ee temps 
Ie ,nombre s'est graduellement accru et des apar
tements additionnels ont ete sliccessivement pre
pares, tant pour subvenir 11 cette augmentation que 
pourvoir 11 une separation plus complete et 11 une clas
sification plus judicieuse. 

Ce fut Ie leI'. Octobre ] 84'3, qu'expira l'enga
gement pl'is par les soussignes en vel's Ie gouverne
ment, pour les soins, Ie traitf~ment moral et medical, 
et Ie soulien des alienes des differents Districts du 
Canada Est, et jls saisissent l'occasion d'un nouvel 
arrangement pour une periode ulterieure . de sourhettre 
a·lx Commissa ires un rapport de ce qu'ils sont effor
ees de faire pendant les trois clernieres annees, pour 
I'{:pondre aux intentions bienveillantes· du GOLlver

nement dont 1e but etait d'ameliorer la condition des 
aLlllleS. 

ETAT DES MALADES LORS DE L' ADMISSION. 

Le 5 Octobre, ] 845, l'Hospice remfermait 82 ma~ 
lades. De ce nombl'e 60, offraient p::u Oll point d'es~ 
poiI' de guerison. La plupart avaient tellement souf
fert d'une longue reclu:iion et d'une repression egale
ment prolongee, qu'ils n'offraient plus que des constitu
tions affaiblies e! des intelligences encore plus dela
brees. Un d'eux e;;pira 24 heures apres son arrivee. 
Deux autres moururent quinze jours apres, et onze 
dans les douze mois qui suivirent leur admission. 

Vu 50ctobre, 1845, au leI' Octobre, 1848, 152 cas 
ont ete admis. J.Ja plupart, pendant des annees avant 
Jeur reception a l'Asyle avaient etc soumis 11 un traite
ment propre 11 aggraver leur maladie. Peu de cas re
cents furent admis; ce ne fut que lorsque leur etat ne 
permit plus a leur familIes d'en prendre soins a. cause 
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de leur propensions dangereuses ou de leurs habitudes 
de malpropret'e, qu'ils nous parvinrent. Quelques-uns 
avaient ettJ confines dans la prison comme dangereux 
et y avaient ete retenus pendant des mois entiers avant 
leur admission a l'Hospiceo Un noes-grand nombre sont 
arrives garottes, charges de chaines et mellrtris. fllrieux 
et sous l'influence d'un Jelire frlmetique, et la sante 
alteree par leur caplivite prolongee; ces ens presen
taient presque toutes les varietes de la folie, homicide, 
furieuse, suicide, melancolique, religeuse et gaie. Un 
d'eux fut admis ayant la tranchee-artere divisee, et plu
siems, apres differentes tentatives de suicide. Un 
autre, homme puissant, :wait ete quelques temps 
avant son admission lie par des cordes a son lit, et les 
]jens etaient devenus tellement serres autour de ses 
poignets, par ses efforts furieux pour se mettre en Ii
berte, qu~ils avaient occasionne la perte de ses deux 
mains par la gangrene. 

N ous sommes convaincus,' par nos observations et 
notre experience que les trois quarts des cas incura
bles maintenant dans l'Asyle, ne Ie sont que faute 
d'un traitement convenable dans un Hospice, au debut 
de leur maladie. Rien n'est plus certain chez nous, que 
Ie fait qu'au debut de la folie, Ie temps perdu dans Ie 
traitement de cette infirmite est rarement retrouve. Au 
nomhre de cellX admis pendant les trois dernieres an
nees 43 se sont trouves etre des cas recertts. Parmi 
ceux-c.i 21 ont ele rend US a leurs familles et 2, seule~ 
ment ont rescidive. On voit par ce qui precede 
que c'est un objet d'economie, a part les considera
tions d'humanite que de procurer aux alienes un trai
tement prompt et efficace a l'invasion de la maladie. 
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V Agitation continuelle des alienes, et l'exaltation 
de leurs forces musculaiws pendant leurs actes d'ex
travagance au de fureur dans les premiers temps, de 
leur infirmite expliquent assez l'etat d'epuisement et 
de maladie dans lequelles patients ant ete admis d,ans 
l'Hospice et Ie besoinimperieux qu'ils eprouvent 
J'une nourriture saine et abondante. Celle·ci consiste 
done, en grande partie, de substances animales, avec 
des vegetaux, pain, lait, etc, ctc. 

Ci-suit la table des dietes de l'Asyle pour lesdiffe
rents jours de la semaine. 

LUNDI.-Trois quarterons de viande, soupe et·, ege
tnux. 

MARDI.-Trois quart~roris de viande, vegetaux et 'qua-
. tre onces suet rZllmpling. 

MERCREDl.-Trois quarterons de ,viande, soupe et 
vegetaux. 

JEUDI.-Trois quarterons de viande, et vegetaux en 
haricot. 

V ENDIIEDI.- POl'wn, vegetaux et scupe UIaigre. 
SAMEDI.-Trois qUhrterons de viande, soupe et vege

tanx. 
DIMANCHE.-Trois quarterons de viande, vegcHaux et 

suet dumpling. 

~ne chopine de gruau au lait et une demi livre de 
pmn. • 

g)®MI?~lB~ 

Trois demiards de the, une demi livre de pain et 
un demi once de beurre ou deux onces de fromage. 
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Du reste Ie Surintendant accorde, a discretion, une 
augmentation de diete, tel que fromage, etc, aux pa
tients occupes a quelque ouvrage du dehors. 

La viande consiste principalement de breuf et lard, 
et quelquefoisde mouton. Les vegetaux, a part ceux 
du jardin potager, consistent en pois, ble-d'inde, riz, &c. 

Environ 12 des convalescents les plus tranquilles de 
parmi les hommes, prennent leurs repas dans une 
chambre qui leur est appropriee. Environ 80 patients, 
hommes et femmes, prennent les leurs, en commun, 
dans Ie f!;rand refecioire. lIs sont servis par leurs 
gardiens respectifs presides par Ie Surintendant et la 
Surintendante. Les autres malades, hommes et f,=m
mes, dont les habitudes sont de nature a empecher 
toute relatioll avec les precedents, prennent, leurs 
repas dans leurs salles respectives. 

En se chargeant d'un devoir si gros de responsa
bilite, les soussignes, Directeurs de l' Asyle des alienes 
a Beaupol't, se prevaI urent de tout es informations 
qu'ils purent se procurer d'institutions semblables, tant 
en Europe qu'aux Etats-Unis. 

Le resultat de leurs recherches fut de les convaincre 
que la plus grande somme de bien ne pouvait etre 
effectuee que par un systeme constant de conciliation 
et de dOllceur. Nous avons trouve que ce systeme, 
mis a execution par des serviteur~ intelligens et actifs, 
avait ete suivi des plus heureux effets. 

Le .premier moyen employe fut un fauteuil cons
truit de maniere a emprisonner les bras, mais qui fut 
bien vite abandonne pour faire place a une ceinture 
en cuir, avec des bracelets ou des mitaines tenant a 
cette meme ceinture par des anneaux mobiles. Ceci 
a ete Ie seul appareil de repression mis en usage dans 
l' Asyle pendant plus de deux ans. 
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It permet au patient de prendre un libre exercice, 
soit a l'interieur de l'institution, soit au dehors, et Ie 

-rend impuissant a faire du mal aux autres ou a lui 
meme. Ce moyen, meme, est rarement employe. 

Son usage a ete, en grande partie, supprime par 
un surcroit d'habilite et d'attention de la part des g\r~ 
diens; et ces qua:lites dans ces serviteurs ont, d'un 
autre cote, pris un plus grand developpement par l'a~ 
bandon de tout appareii de repression. 

On a eu rEocours, quelquefois,· quoique tres rare~ 
ment, a la reclusion, comme moyen de repres~ion, et 
cela, seuiement, pendant un temps bien court et du
rant un paroxysme. Nous avons raison de croire ce 
moyen nuisible 11 la sante du patient, et il ne doit etre 
sanctionne que par une imperieuse necessite. 

l,a repression, par Ie moyen de la ceinture et des -
bracelets et de la reclusion, n'est pel'mise que par 
l'ordre et sous la surveillance immediate du medecin 
resident, ou du surintendant. L'expulsion est Ia pu
nition immediate de toute violence, d'un Iangage in
jurieux ou de menaces de la part des gardiens envers 
les malades, et nous sommes heureux de pouvoir ajou
tel' que, pendant lei trois dernieres annees, deux ex
empIes, seulement, de semblables delits sont parvenus 
a notre connaissance. 

OCCUPATION ETTRAVAUX MANUELS.· 

Parmi Ies moyens les plus utiles et les plus effie a
ces a la tranquillite des insenses, et les plus propres 
a faire abandonner tous moyens de-restriction, il o'en 
est pas de plus avantageux que l'exercice et Ie tra~ 
vail. Toule les fois que nous avons ptl induire un 
malade a s'occuper a quelqlle travail du dehors, nous 
avons remarque une amelioration immediate et pro-
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noncee. Un travail constant change la chaine vicieuse 
des idees, fixe les facultes de l'entendement en leur 
dOllnant de l'exercice, entretient seul l'ordre dans un 
rassemblement d'alifmes, et dispense d'une foule de 
regles minutieuses pour maintenir la discipline a l'in
terieur. n augmente, en outre, la force musculaire, 
active leur appctit, augmente les forces digestives et 
leur fait retrouver Ie soil', dans leur Asyle. Ie calme 
et un sommeil tranquille. Nous cQnsiderons l'exercice 
et Ie travail d'un immense avantage a l'aliene, soit que 
son infirmite soit recente et curable, soit qu'elle soit 
chronique et safiS espoir. 

De tous les differents genres d'occupation, les tra
vaux champetes sont les plus salutaires, les plus con
formes aux gouts des patients et ceux qui leur sont les 
plus utiles. Comme service, Ie travail des alienes est 
sans valeur. 11 ne compense pas, certainement, pour 
Ie nombre des gardiens nece"ssaires a leur surveillance. 
N ous ne pouvons compter sur Ie travail de l'aliene. 
Son cerveau est Ipalade ; et cette infirmite affaiblit, 
plus ou moins, ses pouvoirs musculilires, Ie rend incer
tain, frivole et inconstant. Frequemment, au com
mencement de notre engagement, et lorsque les gar
diens n'entraient pas encore dans les motifs qui nous 
engageaient a induire les malades Ii s'occuper dans Ie 
jardin ou dans les champs, nous les avons entendus 
nous dire; " II serait beaucoup plus avantageux de 
" tenir les malades dans la maison, nous pourrions 
" faire beaucoup plus d'ouvrage seuls et nous pas
" sons tout notre temps ales surveiller." 

Nous avons eprouve des difficultes considerables a 
trouver des moyens convenables d'occupation pour 
les patients, pendant nos longs hivers. Nous avons 
cherche ales engager a s'occuper a uue excellente 
carriere qui se trouve sur les lieux, mais nous nous 
sommes apper<;us qu'il n'etait pas prudent de leur per
mettre de se servir d'outils en fer, par une tempe-

c 
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rature aussi basse que celle qui se fait sentir en hiver. 
Meme en ete, ce genre de travail n'etait pas conform.e 
a leurs habitudes, il repugnait a leurs goflts et neces~l
fait, en outre, un emploi de forces physiques dont ))s 
etaient incapables. Pendant les jours orageux quel
ques uns des p ~tients s'occupent afaire de l'etoupe et 
semblent se complaire a cet exercice. Quand Ie temps 
Ie permet, ceux qu'on peut induire a s'occuper de 
la sorte, sont employes a seier et fendre du bois et a 
enlever de la neige et a la transporter, sur de Ie
gers traineaux, a quelque distance de l'Hospice. I1s 
saluent, avec bonheur Ie retour du printemps qui doh 
leur procurer les jouissances qu'ils goutent aux tra
vaux champetres. 

tpta£llfU®® [!i§ rn.illil1n@n[!iQlJ§(!;§~ 

En Decembre 1845, Sa Grandeur l'Eveque Angli
can de Montreal offrit obligeamment de celebrer Ie 
service Divin dans l' Asyle. U ne trentaine de patients, y 
assisterent ; ecouterentavec attention une courte allocu
tion, et 5e c(lnduisirent avec hienseance. La difficultc 
de se procurer un ministre, pendant cette saison, ne
cessita des interruptions dans la celebration dll Service 
Divin. Dans l'ete de 1846, nous obtin!nes de l'cglise 
Wesleyenne les services d'un predicant lai'que, qui n'a, 
depuis lors, cesse de remplir scrupuleusement les de
voirs de sa charge. Aujourd'hui, Ii peupres 60 pa
tients assistent aux service tous les Dimanches, dans Ia 
matinee. Ce service «.::onsiste en chants, pri~l'eset en 
une courte allocution. Les patients se joignent au 
chceur et Ie plus parfait decorum regne tout Ie 
temps. Le monsieur qui officie est convaincu des 
bons eff'ets qui sui vent ces pratiques religieuses. 
II ajoute, que c'est avec anxiete qu'on attend sa visite . 
dn Dimanche et qu'elle cause un desappointementgll· 
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nl:ra-l, sl elle h"'a pas lieu; que les observances du Di
manche font revivre, dans les patients, des idees de 
devotion qui semblaient assoupies depuis des annees. 
11 dit, en outre, que leur maintien pourraient soutenir 
Ie parallele avec bien des congregations de personnes 
intelligeritEs. Sans exprimer une opinion sur les e£:
fets spirituels de ces pratiques religieuses} et de leurs 
impressions durables dans l'esprit des malades, nous 
sommes convaincus qU'elles s()nt tres importantes 
comme moyens curatifs; elles peuvent dominer les 
idees trop absolues des maladf.s, fixer leur versatilite, 

1 et leur inspirer une sage defiance contre leur pro~ 
pres illusions. Plusieurs de ces patients, turbulents et 
indisciplines dans les salles j deviennent, tout Ii coup, 
et demeurent pendant Ie service, silencieux, attentifs 
et respectueux. Les souvenirs d'fmtrefois, les CO!1tu
mes et les sensations du passe revivent et un avantage 
marque en est Ie resultat. 

Les patients qui appartiennent a la religion catho
Iique, qui peuvent Ie faire, assistent au service Divin 
dans l'eglise de la paroisse. JIs y sont toujours accom
pagnes par quelques gardiens. On a pas encore eu a 
se plaindre de bruit ou de conduite inconvenante de 
leur part dans l'eglise. lIs ont en outre l'avantage 
d'etre sous la direction spirituelle de M. l' Abbe Ber
nard cure de la paroisse qui visite I 'asyle tres-fre
quemment et qui Ie fait regulierement dans Ie cas de 
maladies dangereuses. 

II' nous a toujours ete difficile de creer des moyens 
d'amusements pour les alienes. Les salles d'un Hos
pice sont toujours monotones, et offrent peu d'objets 



20 

de recreation; cette m:onotonie est encore rendue plus 
sensible par la longueur et la severite de noshivers et 
la mauvaise sante d'un tres grand nombre leur interdit 
tout amusement au dehors. . 

Toutes les fois que Ie temps Ie permet, les con va- . 
Ie scents de la salle du nord prennent de l'exercice hors 
de l'institution; a l'interieur ils s'amusent a jouer aux 
dames, au Backgammon, a la lecture des journaux, de 
livres provenant de Ia Bibliotheque de Quebec, a la-

. quelle nous sOl/scri vons pour cette fin. 
Pendant Ie. jour, et lorsque Ie temps est beau, en

viron 30 patients de parmi les hommes, s'emploient 
a differentes occupations du dehors, dans Ia soiree 
tous, hommes et femmes, s'amusent, a la danse qui'ils 
aiment passionnement. La danse, comme amuse
ment et recreation, nous a toujours paru convenir 
admirablement aux alienes; elle distrait leur imagina
tion pxtravagante, change la chaine vicieuse des idees 
sans les exciter, et oblige un grand nombre a pren
dre un exercice qu'ils refusent par tout autre moyen. 

Dans un grand nombre .de cas nous nous sommes 
apper<;us que la musique et la danse etaient d'un grand 
avant age comme moyen curatif. Dans un cas, en 
particulier, elies firent sortir un patient d'un etat de me
lancolie la plus sombre, en donnant un essort a ses 
facultes intellectuelles, qui fut couronne par une gue
rison complete. Dans un autre cas, elies changerent 
une melancolie profonde, avec disposition au suicide, en 
un etat de galte et de contentement qui pro met un re
sultat satisfaisant. 

N'importe l'opinion qu'on peut se former de Ia 
danse dans Ie monde, elle n'en est pas moins chez les 
alienes, une source d'amusement honnete et legi
time. 
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ADMISSIONS, DECHARGES ET DRCES. 

Le nombre total de patients admis dans l' Asyle jus· 
qu'au ler Octobre, 1848, a ete :-

HOMMES, 
FEMMES, 

De ceux-ci on ete dccharg€s. 
Gueris-HoMME:::) 

FEMMES, 
Dans un etat ameliore,-HoMMES, 

FEMMES, 
Sans amelioration,-HoMMES, 

FEMMES, 
Decedes-HoMMEs, 

FEMMES, 

Total decharges ou decedes, 
Restant Ie ler Octobre, 1848. 

HOMMES, 
FEMMES, 

122 
112-234 

16 
14-30 

7 
5-12 
6 
6-12 

24 
26-50 

104 

70 
60-130 

234 

Depuis Ie 5 Octobre, ] 845, au ler Octobre, }848, it 
a ete admis dans l' Asyle quarante trois cas, dont la 
duree avait ete moins d'une annee-De ce nombre ont 
ete decharges: 

Gueris-HoMMES, 
FEMMES, 

Dans un etat ameliore, 
Sans amelioration, 

Decede, 
Restant Ie ler Octobre, 1848, 

9 
12,-21 
2- 2 
2---- 2 
1- 1 

17 

TotaI-43 
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Des di:lC-sept cas recents maintenant dans l';\syleJ 
plusieul's sont deja mieux et laissent 1a perspectIve de 
guerison complete.*' 

-------e=M~,~@5~------

On voit par Ie rapport tabulaire ci-dessus que des 234 
cas admis pendant les trois dernieres amlees, 109 
etaient des cas chez qui Ia maladie avait longtemps ex· 
istee et qui, consequemment, n'offraient que de faibles 
chances de guerison. On do it s'attendre que la ma
jeure partie des cas qui seront admis d'ici a. quelque 
temps, a venir, seront, aussi, des sujets depuis longtemps 
affectes, et qui comme on doit Ie supposer, Iaisseront 
peu d'espoir de les guerir. , 

Les parents et amis de ces infortunes eprouvaient 
naturel1ement, une 1 epugnance tres grande a. ensevelir 
des personnes qui leur etaient cheres dans des receptae 

cles teI$ qu'ils existaient autrefois. Le nom d'Hospice 
reveille encore Ie souvenir de celluies obscures, de 
transports furieux, de chaines, de paille humide, de 
malproprete' degoutante, et de nudite. II s'('coulera 
encore bien du temps avant que les familIes de ces in
fortunes, en Canada, se decident Ii les envoyer Ii un 
asyle, dans l'unique but de guerison; avant qU'elles 
aient 1a pleine conviction qu'ils trouveront, dans ces 
institutions, autant d'attention, de proprete, d'ordre et 
de subordination qu'en aucun autre H6pital ou 1'on 
traite d'autre~ genres de maladies. ' 

La paix, l'harmonie et la subordination ont prevalu 
dans l'etablissement depuis qu'il est erige. 

Quoi qu'on ait eu recours a. 1a reclusion que pendant 
un paroxysme, et que la ceinture et les bracelets, comme 

• Le mMecin resident, Ie Dr. "Von lfiland, avait prepare beaucoup 
de matieres et statistiques concernant l' AsyIe, dont il a malheureu
sement perdu les notes lors de l'incendie pres de chez lui. II nous a 
adresse un rapport que nous annexons au natre, comme appendice. 
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moyen de repression, n'aient ete que rarement em~ 
ployes, nous devQns faire observer qu'aucu{l accident 
grave, en aueun temps, n'a ete oecasionne par un rna
lade sur un autre. Nous attribuons ces heureux I'esul
tats, grace a la providence, a la vigilance et a la bonne 
direction du Surintendant, M. Wakeham, et a l'activite, 
a la bonne conduite et Ii la fide lite d'un corps de gar
diens experimentes. 

Quoique la batisse main tenant occupee comme Asyle, 
fut ce qu'on put trouver de mieux dans Ie temps, elle 
ne repond pas, neanmoins, aux besoins d'une institution 
de ce genre et n'a pas ete batie pour cet objet. Elle 
ne nous permet point de realiser' nos desirs et nos in
tentions, en effectuant une separation et classification 
complete des patients; et Vtl l'augmentation dans Ie 
nombre'des admissions, nous avons ete contraints d'en 
transferer plusieurs a une batisse sur la propriete de feu 
M. Ie Juge De Bonne. 

Ces considerations, apres un arrangement pris avec 
Ie Gouvernement pour une peri ode ulterieure de sept 
annees, nous ant decide a eriger un Hospice, dont les 
dimensions et la distribution comprendront tout ce qui 
sera necessaire aux soins, au comfort et ala guerison de 
pers.:>nnes affectee de maladies mentales. 

Les contrals pour l'erection de cet Hospice, sur Ie 
plan ci·annexe, sont deja dresses et nous avons Pespoir 
d'y pouvoir transferer, au mois Septembre prochain g 

les patients que renferme l' Asyle actuel Ii Beauport. 
Nous ne pouvons terminer ee rapport sans vous ex

primer combien nous vous sommes redevables pour la 
co-operation et l'assistance que vous nous avez cons
tamment pretees, comme commissaires) et qui nous ant 
valu, en partie, Ie succes qui a suivi nos efforts pour 
ameliorer l'etat des patients confies Ii nos soins. 

J. DOUGLAS, 
J. MORRIN, 
C. FREMONT. 
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